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LE SECOÜRS m ENFANTS CIRT1IDE

PAR LE MINISTRE P. DINICHERT
President du Comite executif du Secours aux enfants de la Croix-Rouge suisse

Le Secours aux enfants de la Croix-Rouge
suisse, bien qu'ayant prevu depuis un certain
temps deja une diminution importante de son
activite, n'a jamais envisage, cependant, de
mettre fin completement ä ses actions de secours
en faveur de l'enfance victime de la guerre. II
ne saurait etre question, actuellement, d'une
liquidation pure et simple du Secours aux
enfants. Au contraire, son Comite executif, ainsi
que le Comite central et la Direction de la
Croix-Rouge suisse ont decide, de concert, d'en
confier des le 1er juillet de cette annee une
partie des täches ä la Croix-Rouge suisse, qui
aura desormais la responsabilite de les accom-
plir.

Plusieurs raisons motivent une semblable
reduction d'activite. Tout d'abord, quatre ans
apres la fin des hostilites, les conditions de vie
se sont considerablement ameliorees dans la plu-
part des pays d'Europe, specialement en ce qui
concerns la situation alimentaire. II est
comprehensible, ensuite, qu'une certaine lassitude
commence ä se faire sentir parmi notre population,
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qui, au cours de ces dix dernieres annees, a recu,
nourri et vetu plus de 160 000 enfants etrangers.
Et si les besoins diminuent dans les pays qui
nous entourent, on peut constater que certains
pays de l'Est de 1'Europe ne semblent plus
guere desireux de recevoir l'aide du Secours
aux enfants, que ce soit sous la forme d'envois
de colis ou d'accueil d'enfants en Suisse. Les
conditions qui regnent dans ces pays, en outre,
nous empecheraient d'exercer le controle
indispensable ä notre activite et nuiraient, par la
meme, ä la marche normale de nos actions.

Mais le facteur determinant de notre decision

reside dans la diminution de nos ressources
financieres. Nous ne sommes plus ä l'epoque des

subventions genereuses de nos autorites, comme
ce fut le cas, notamment, du temps du Don
suisse. D'autre part, qu'il s'agisse de collectes,
du Sou hebdomadaire ou de parrainages, on
constate depuis un certain temps une baisse
sensible de nos recettes.

Ces diverses considerations justifient done
une reduction de l'activite du Secours aux en-



fants, reduction qui s'est manifestee dejä par
l'arret des convois d'enfants. Cette decision,
toutefois, ne devrait pas etre consideree comme
irrevocable. La possibility d'organiser ä nouveau
quelques convois pourra etre etudiee par la
suite, notamment pendant l'hiver, alors que les
conditions desastreuses de logement qui existent
dans certains pays d'Europe peuvent avoir, pour
des enfants dejä affaiblis, des consequences non
moins graves qu'une alimentation insuffisante.

Notre aide ä l'enfance victime de la guerre
consistera, desormais, ä hospitaliser en Suisse
des enfants pretuberculeux en provenance des

pays qui nous entourent, ainsi que, dans une
plus faible mesure, des enfants legerement tu-
berculeux. II s'agit la d'une action appelee ä

durer, d'autant plus que la Croix-Rouge suisse

dispose maintenant d'un home accueillant dans
la pittoresque station de Gstaad. Nous pre-
voyons de recevoir simultanement 150 ä 200
pretuberculeux pour une duree de 4 mois et 50 ä

100 legerement tuberculeux pour une periode de
6 mois ou plus. La Suisse, grace ä son climat et
ses conditions d'existence, est mieux peut-etre
qu'aucun autre pays en mesure de realiser cette
oeuvre de charite. II y a la, pour eile, une
veritable mission, ä laquelle, aujourd'hui comme

Examen medical.

Au Preventorium v. Beau So/eil», ä Gstaad.

hier, eile ne saurait se derober. Certes, les elus
seront peu nombreux, en face des milliers d'enfants

dont la sante est menacee; mais nous ne
devons pas nous arreter ä des considerations de

chiffres froids et impersonnels lorsqu'il s'agit de
vies humaines ä sauver, de vies d'enfants sur-
tout.

Le Secours aux enfants continuera Taction
des parrainages, qui a trouve de tout temps un
echo favorable au sein de notre population. II
y a lieu de distinguer dans ce domaine entre les

parrainages individuels, par lesquels un par-
rain s'occupe tout particulierement d'un certain
enfant, et les parrainages collectifs ou symbo-
liques, dont beneficient des homes ou Sanatoriums

entiers ou aussi un seul enfant se trouvant
dans un tel etablissement. Les parrainages
doivent repondre, autant que possible, aux
besoms les plus urgents et consistent, suivant les

cas, en argent, nourriture, vetements, chaus-

sures, literie, etc. Cette forme de secours, outre
ses possibilites d'adaptation aux diverses situations

particulieres, presente l'avantage, en raison

de l'engagement pris par les parrains, d'etre
assuree au moins pendant six mois. Du fait de la

suppression des parrainages pour certains pays
— consequence de l'amelioration des conditions
locales d'existence — et du retrait des delegations

du Secours aux enfants ä l'etranger, toute
cette question sera reprise sur une nouvelle base
et liee, ä l'avenir, ä une action de secours en
faveur des families refugiees.

La misere de ces millions de fugitifs qui ont
envahi certaines regions d'Allemagne et d'Au-
triche est telle que les mots sont impuissants ä

la decrire. S'efforcer de venir en aide ä ces
malheureux doit etre, par consequent, un des
buts essentiels du Secours aux enfants. C'est
pourquoi aussi la Croix-Rouge suisse a prevu
d'entreprendre en automne prochain une vaste
action d'aide aux refugies.
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Le Secours aux enfants maintiendra egale-
ment son aide en faveur de quelques centres
crees en France, en Italie et en Autriche, ainsi
que l'activite de ses delegations ä Hanovre et
Ludwigshafen. II continuera, notamment, de

s'occuper de la propriete de Varazze, pres de

Genes, dont il a recemment fait l'acquisition et
oü sont recus de jeunes garcons abandonnes. II
pretera, enfin, son aide ä la Police föderale des

etrangers dans les questions concernant l'arrivee
et le depart d'enfants etrangers invites par des

families suisses, en collaboration avec les auto-
rites locales et d'autres institutions.

Teiles sont, brievement resumees, les täches

que le Secours aux enfants s'est fixees pour
l'avenir; leur realisation et leur duree depen-
dront, bien entendu, des moyens financiers qui
seront mis ä sa disposition. Nous savons, certes,

que nous pouvons compter encore sur la
comprehension et la generosite du peuple suisse;
mais nous ne devons pas, toutefois, nous laisser
aller ä un trop grand optimisme. N'oublions pas,
en effet, que l'accomplissement de la mission
etendue de la Croix-Rouge suisse, qui va main-
tenant reprendre les actions du Secours aux
enfants, depend essentiellement de l'appui que lui
apporte l'ensemble de la population. L'utilisa-
tion des fonds qui seront mis ä notre disposition
doit etre soigneusement etudiee et contrölee en
tenant compte, toujours, des besoins les plus ur-
gents, dans le veritable esprit Croix-Rouge, pour

lequel il n'y a qu'une chose qui importe: la souf-
france humaine.

La diminution de l'activite du Secours aux
enfants entrainera evidemment une simplification

de son appareil administratif. Des le 30 juin,
son Comite executif et son Comite de Direction
cesseront d'exister et une commission restreinte,
responsable vis-ä-vis du Comite central et de la
Direction de la Croix-Rouge, sera instituee en

vue de traiter les questions concernant le
Secours aux enfants. Par ailleurs, le Secretariat du
Secours aux enfants sera egalement dissous et
integre, avec une partie de son personnel, au
Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

Enfin, les sections du Secours aux enfants dis-
paraitront en tant qu'organes independants et
leurs täches seront reprises par les sections de la

Croix-Rouge suisse.

Nous ne saurions terminer ce bref expose
sans adresser nos remerciements chaleureux ä

ceux qui, tout au long de ces dernieres annees,
ont contribue ä assurer le succes de l'oeuvre du
Secours aux enfants. Que tous les donateurs,
toutes les families qui ont regu des enfants, tous
nos collaborateurs des deux sexes trouvent ici
l'expression de notre reconnaissance la plus
vive. Et c'est egalement avec gratitude que nous
pensons ä la confiance qui, ä l'etranger, fut
toujours temoignee au Secours aux enfants et ä

l'appui qui lui fut si largement accorde.

Minisire P. Dinichert.

Iir riiiflrniite a la capacite

IV. La readaptation professionnelle des

accidentes et des mutiles physiques

Nous lisons tous les jours dans les journaux
des communiques du genre de ceux-ci:

Accident de travail. — Un jeune apprenti,
happe par une poulie, a ete entraine plusieurs
fois par l'arbre de transmission. Releve dans un
triste etat, ce jeune homme a ete immediatement
transports ä l'höpital. Les chirurgiens ont pro-
cede ä l'amputation d'une main.

Fatale imprudence. — En voulant monter sur
un train en marche, un domestique de campagne
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glissa et tomba sur la voie. La roue de la voiture
suivante lui sectionna une jambe.

Attention aux obus non exploses. — Deux
jeunes gens decouvrirent un obus non explose
et ramenerent celui-ci ä la maison. lis essayerent
de le demonter et l'obus explosa, les blessant
gravement. lis furent transportes ä l'höpital, oü
les medecins durent proceder, chez l'un ä

l'amputation d'une main, et chez l'autre, ä celle des

deux. Leur vie ne parait toutefois pas en danger.
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